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La quatorzième édition du rapport de l’Indice de la faim dans le 

monde (GHI) propose une mesure multidimensionnelle de la faim au 

niveau national, régional et international. Les dernières données dis-

ponibles montrent que si le monde a fait des progrès dans la réduc-

tion de la faim dans le monde depuis 2000, le chemin à parcourir 

est encore long. Parmi les 117 pays étudiés par le GHI, les niveaux 

de faim sont encore graves ou alarmants dans 47 pays et extrême-

ment alarmants dans un pays. Cette année, le rapport met l’accent 

sur le changement climatique qui constitue une menace croissante 

pour les personnes vulnérables qui souffrent de la faim dans le monde 

et qui nécessite une action immédiate. 

GRAPHIQUE 1     NOMBRE DE PAYS PAR NIVEAU DE FAIM 

Source : Auteurs.

L’INDICE DE LA FAIM DANS LE MONDE (GHI) 
Les résultats du GHI sont basés sur une formule qui regroupe trois 

dimensions de la faim – un apport calorique insuffisant, la sous-nutri-

tion infantile et la mortalité infantile – mesurés par quatre indicateurs :

 > SOUS-ALIMENTATION : la part de la population qui souffre de  

sous-alimentation, reflétant un apport calorique insuffisant

 > ÉMACIATION INFANTILE : la part des enfants de moins de 5 ans qui 

souffre d’émaciation (poids insuffisant par rapport à la taille), 

reflétant une sous-nutrition aigüe 

 > RETARD DE CROISSANCE INFANTILE : la part des enfants de moins 

de 5 ans qui souffre d’un retard de croissance (taille insuffisante 

par rapport à l’âge), reflétant une sous-nutrition chronique

 > MORTALITÉ INFANTILE : le taux de mortalité des enfants de moins 

de 5 ans

Les sources dont sont issues ces données sont l’Organisation des 

Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisa-

tion mondiale de la Santé (OMS), l’UNICEF, la Banque mondiale, les 

Enquêtes démographiques et de santé (DHS) et le Groupe Inter-

agence pour l’Estimation de la Mortalité infantile des Nations unies 

(UN IGME). Le GHI 2019 est calculé pour 117 pays dont les données 

sont disponibles et reflète les données collectées entre 2014 et 2018.

Les pays du GHI sont classés sur une échelle allant de 0 à 100 

points, 0 étant le meilleur score (pas de faim) et 100 le pire, même 

si aucun de ces deux cas extrêmes ne se vérifie en réalité. Les scores 

inférieurs à 10,0 reflètent un niveau de faim bas, les scores de 10,0 

à 19,9 un niveau modéré, les scores de 20,0 à 34,9 indiquent un 

niveau grave, les scores de 35,0 à 49,9 un niveau alarmant, et les 

scores supérieurs à 50 un niveau extrêmement alarmant (Graphique 1).
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CLASSEMENT ET TENDANCES 
L’Indice 2019 de la faim dans le monde (GHI) indique qu’avec un 

score de 20,0, le niveau mondial de faim et de dénutrition se situe 

à la limite des catégories modéré et grave. Cette valeur reflète une 

baisse du score global du GHI pour chaque période examinée depuis 

2000, lorsque le score global du GHI était de 29,0 et entrait dans 

la catégorie grave. Ce résultat coïncide avec le recul de la pauvreté 

et une augmentation du financement des initiatives en matière de 

nutrition dans le monde entier. Toutefois, l’action et les dépenses 

actuelles sont encore insuffisantes pour atteindre les objectifs mon-

diaux tels que le deuxième Objectif de développement durable (ODD) 

- Faim « Zéro » - et les objectifs nutritionnels mondiaux de l’Assem-

blée mondiale de la Santé (AMS) que les pays ont pris l’engagement 

de respecter. Il est aussi nécessaire de redoubler d’efforts pour faire 

face aux événements climatiques extrêmes, les conflits violents, les 

guerres, les ralentissements et crises économiques qui sont autant 

de facteurs qui continuent d’exacerber la faim et la dénutrition dans 

de nombreuses régions du monde. À l’intérieur des frontières natio-

nales, les inégalités contribuent à a persistance de la faim et de la 

dénutrition, et cela même dans les pays qui ont de bonnes moyennes 

nationales. Le nombre de personnes sous-alimentées est en réalité 

passé de 785 millions à 822 millions en 2015. 

Au niveau régional 
Avec un score de 29,3 pour l’Asie du Sud et de 28,4 pour l’Afrique 

subsaharienne, ces deux régions ont les résultats du GHI 2019 les 

plus élevés au monde. Ces scores indiquent des niveaux graves de 

faim selon l’échelle de gravité du GHI. Le score élevé de l’Asie du 

Sud est dû à ses taux élevés de dénutrition infantile : les taux de 

retard de croissance et d’émaciation des enfants y sont les plus élevés 

de toutes les régions évaluées dans le rapport. En Afrique subsaha-

rienne, le score élevé du GHI est dû à ses taux de sous-alimentation 

et de mortalité infantile qui sont les plus élevés de toutes les régions, 

tandis que le taux de retard de croissance des enfants de la région 

est presque aussi important que celui de l’Asie du Sud. Il est 

inquiétant de constater que si la prévalence de la sous-alimentation 

en Afrique subsaharienne a constamment diminué de  

1999-2001 à 2013-2015, elle a depuis inversé la tendance en aug-

mentant progressivement.

En revanche, les scores du GHI pour 2019 pour l’Europe de l’Est, 

les pays du Commonwealth, l’Amérique latine et les Caraïbes, l’Asie 

de l’Est et du Sud-Est, le Proche-Orient et l’Afrique du Nord, varient 

de 6,6 à 13,3, indiquant des niveaux bas ou modérés de faim. Cepen-

dant, certains pays de ces régions connaissent tout de même des 

niveaux de faim et de dénutrition graves ou alarmants.

Au niveau des pays
Selon le GHI 2019, parmi les pays pour lesquels des données sont 

disponibles, un pays, la République centrafricaine, souffre d’un niveau 

extrêmement alarmant, tandis que quatre pays – le Tchad, Madagas-

car, le Yémen et la Zambie – souffrent d’un niveau alarmant de faim. 

Sur les 117 pays qui ont été classés, 43 ont de niveaux graves de faim.

Les scores du GHI n’ont pas pu être calculés pour plusieurs pays 

en raison du manque de données disponibles relatives aux quatre 

indicateurs du GHI. Pourtant, les situations de faim et de dénutrition 

dans neuf de ces pays – le Burundi, les Comores, l’Érythrée, la Libye, 

la Papouasie-Nouvelle-Guinée, la République démocratique du Congo, 

la Somalie, le Soudan du Sud et la Syrie – sont considérées comme 

très préoccupantes. Dans certains cas, les niveaux de faim peuvent 

être plus élevés que dans les pays pour lesquels les scores du GHI 

ont été calculés.

L’examen des taux de retard de croissance chez les enfants au 

niveau infra-étatique révèle des inégalités substantielles de la nutri-

tion des enfants au sein des pays, et ce même dans les pays qui ont 

de bonnes moyennes. C’est pourquoi, le rapport GHI 2019 examine 

de plus près la situation alimentaire et nutritionnelle de deux pays, 

GRAPHIQUE 2            CONTRIBUTION DES INDICATEURS DU GHI AU NIVEAU GLOBAL ET RÉGIONAL EN 2000, 2005, 2010, ET 2019 

Source : Auteurs.
Note : Voir l’annexe B du rapport complet pour les sources des données. Les scores régionaux et mondiaux du GHI sont calculés en utilisant des agrégats régionaux et mondiaux pour chaque 
indicateur et la formule décrite en annexe A. Les agrégats régionaux et mondiaux pour chaque indicateur sont calculés sous forme de moyennes pondérées en fonction de la population, en utilisant 
les valeurs des indicateurs indiquées en annexe C. Pour les pays ne disposant pas de données sur la sous-alimentation, les estimations provisoires fournies par l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) ont été utilisées dans le calcul des agrégats uniquement, mais ne sont pas présentées en annexe C.
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SCORES GHI 2019 PAR SÉVÉRITÉ

Extrêmement alarmant ≥ 50,0 

Alarmant 35,0–49,9 

Grave 20,0–34,9 

Modéré  10,0–19,9 

Bas ≤ 9,9 

Données insuffisantes, préoccupation majeure* 

Données non incluses ou insuffisantes**

  *Voir l’encadré 2.1 dans le GHI 2019 pour plus de détails. 
**Voir le Chapitre 1 dans le GHI 2019 pour plus de détails.
   www.globalhungerindex.org 



Fédération de Russie

Chine

Brésil

Canada

Australie

Inde

États-Unis d’Amérique

Iran

Groenland

Algérie

Argentine

Libye

Mali

Mexique

Soudan

Kazakhstan

Pérou

Tchad

Niger

Mongolie

Égypte

Angola

Bolivie

Arabie
Saoudite

Éthiopie

Turquie

Nigeria

Irak

Colombie

Namibie

Mauritanie

Zambie

Espagne

Tanzanie

Ukraine

Kenya

Venezuela

Yémen

Pologne

Chili

Rép. Dém.
du Congo

Pakistan

Afrique
du Sud

Suède

Somalie

Myanmar

Finlande

Italie

Soudan
du Sud

Norvège

Thaïlande

Mozambique

Botswana

Afghanistan

Indonésie

Oman

Rep. 
du Congo

Moroc

Allemagne

Madagascar

Ouzbékistan
Japon

Paraguay

Cameroun

Viêt Nam

Syrie

Turkménistan

Zimbabwe

Gabon

Biélorussie

Ghana

Guinée

Roumanie

République
Centrafricaine 

Équateur

Népal

Laos

Guyane

Sahara occidental

Ouganda

Côte
d'Ivoire

Sénégal

Tunisie

Malaisie

Islande

Uruguay

Kirghizstan

Cuba

Burkina Faso
Bénin

Cambodge
Erythrée

Corée du SudTadjikistan
Grèce

Serbie
Bulgarie

Suriname

Lettonie

Autriche

Malawi

Nouvelle-Zélande

Jordanie

Libéria

Hongrie

Irlande

Nicaragua

Honduras

Bangladesh

Portugal

Togo

Philippines

Guatemala

Géorgie

Lituanie

Panama

Azerb.

Croatie
Corée du Nord

Rep. Tchèque

Estonie

Sri Lanka

Bhoutan

Haïti

Taïwan

Guyane française

Bel.

Costa Rica

Moldavie

Fidji

Danemark

Israël

Albanie

Lesotho

Belize

E.A.U

Burundi

Rép. Dominicaine

Djibouti

Rwanda

Koweit

Guinée Équatoriale Papouasie-
Nouvelle-
Guinée

Guinée-Bissau

Qatar

Eswatini

Jamaïque

Timor oriental

Liban

Royaume
-Uni

Brunei

Trinité & Tobago

Comores

Hong Kong

Salvador

Mont.
Macé. du Nord

Bos.&
Herz.

Suisse.
Slovaquie

Slov.

Lux.

Arménie

Chypre

Bahrein

Île Maurice

Sierra Leone

Gambie

Pays-Bas

Singapour

France

Source : Auteurs.
Note : Pour le GHI 2019, les données sur la proportion de sous-alimentation datent de 
2016–2018 ; les données concernant le retard de croissance infantile et l’émaciation concernent 
l’année la plus récente sur la période 2014-2018 pour lesquelles les données sont disponibles ; et 
les données relatives à la mortalité infantile datent de 2017. Les scores GHI ne sont pas calculés 
pour les pays pour lesquels ces données ne sont pas disponibles, pour certains pays à revenu élevé 
ou comptant une faible population et pour les territoires non-indépendants ; Voir le Chapitre 1 pour 
plus de détails. Les frontières, les noms et les désignations utilisés sur cette carte ne constituent 
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Concern Worldwide ou ACTED.
Citation recommandée : « Scores GHI 2018 par sévérité » Carte de l’Indice de la faim dans le 
monde 2019 : Le défi de la faim et changement climatique, par  K. von Grebmer, J. Bernstein, 
R. Mukerji, F. Patterson, M. Wiemers, R. Ní Chéilleachair, C. Foley, S. Gitter, K. Ekstrom, and H. 
Fritschel. 2019. Bonn : Welthungerhilfe et Dublin : Concern Worldwide.



GRAPHIQUE 3 2019 ÉVOLUTION DES SCORES DU GHI PAR PAYS DEPUIS 2000

Source : Auteurs.
Note : Ce graphique illustre les évolutions des scores GHI depuis 2000 en valeurs absolues. Ce graphique présente les pays où des données sont disponibles pour calculer les scores GHI 2000 et 
2019 et où les scores GHI 2019 indiquent des niveaux de faim modérés, graves, alarmants ou extrêmement alarmants. Certains pays probablement avec d’importants niveaux de faim n’appara-
issent pas en raison de données manquantes. 

Haïti et le Niger, qui connaissent des niveaux graves de faim et sont 

particulièrement vulnérables aux effets du changement climatique.

Au regard des progrès accomplis à l’échelle mondiale dans la 

réduction de la faim et de la dénutrition depuis près de 20 ans, on 

peut penser raisonnablement que le monde peut progresser et con-

tinuera à progresser dans la lutte pour éliminer ces fléaux. Cepen-

dant, les raisons de s’inquiéter sont nombreuses. Le nombre de 

personnes sous-alimentées dans le monde augmente. Trop de pays 

sont en proie à des conflits violents qui ont fait monter leur niveau 

d’insécurité alimentaire de façon brutale. Les phénomènes 

météorologiques extrêmes mettent en péril la production et la sécu-

rité alimentaires, et sont voués à augmenter en nombre et en gravité 

avec le changement climatique. Il faudra l’ingéniosité, le dévouement 

et la persévérance de toute l’humanité pour faire en sorte d’atteindre 

collectivement la Faim « zéro », tout en relevant le défi inédit que 

représente le changement climatique.
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LE CHANGEMENT CLIMATIQUE ET LA FAIM 
Rupa Mukerji
Helvetas

Les actions humaines ont créé un monde dans lequel il devient de 

plus en plus difficile de nourrir suffisamment et durablement la pop-

ulation. 150 années de croissance économique rapide et d’augmen-

tation des émissions de gaz à effet de serre ont fait grimper les 

températures moyennes mondiales de 1°C par rapport à l’ère préin-

dustrielle. Au rythme actuel des émissions, l’augmentation des 

températures moyennes mondiales devrait atteindre 1,5°C entre 2030 

et 2052. Les modèles climatiques prévoient des températures moy-

ennes plus élevées dans la plupart des régions terrestres et 

océaniques, des températures extrêmement chaudes dans la majorité 

des régions habitées, de fortes précipitations et une probabilité tou-

jours plus élevée de sécheresse dans certaines régions. Ces change-

ments affecteront de plus en plus et à plus grande échelle les 

systèmes humains, notamment leurs systèmes alimentaires, dans le 

monde entier.

Comprendre les impacts du changement climatique
Le changement climatique a des impacts négatifs directs et indi-

rects sur la sécurité alimentaire et la faim car il bouleverse la pro-

duction, la disponibilité, l’accès, la qualité, l’utilisation et la stabilité 

des systèmes alimentaires. La production alimentaire est suscepti-

ble de chuter en raison de la hausse des températures, de la rareté 

de l’eau, de l’augmentation des concentrations de CO2 dans l’atmo-

sphère et d’événements extrêmes tels que les vagues de chaleur, les 

sécheresses ou les inondations. Aujourd’hui, les rendements des 

principales cultures vivrières comme le maïs et le blé sont déjà en 

baisse à cause d’événements extrêmes, de la prolifération de phy-

topathologies et de la diminution des ressources en eau.

Les anomalies météorologiques et les changements climatiques, 

en particulier les phénomènes extrêmes, peuvent contribuer à la 

hausse des prix des denrées alimentaires et compromettre ainsi l’ac-

cès des populations à la nourriture. Ils peuvent également menacer 

les apports nutritionnels des populations. De récentes études mon-

trent que des concentrations plus élevées de CO2 réduisent la teneur 

en protéine, en zinc et en fer des cultures. En outre, le changement 

climatique peut allonger et aggraver les périodes de soudure qui 

précèdent les récoltes.

Les aléas climatiques sont susceptibles d’aggraver davantage les 

pertes alimentaires, dans le contexte d’un système alimentaire mon-

dial où les pertes et le gaspillage sont déjà énormes. Alors que le 

système alimentaire actuel contribue à hauteur de 21 à 37 pour cent 

des émissions mondiales de gaz à effet de serre, ces pertes ne font 

qu’aggraver le changement climatique, sans contribuer à améliorer 

la sécurité alimentaire ou la nutrition.

En outre, le changement climatique peut contribuer aux conflits, 

en particulier dans les régions vulnérables et en situation d’insécu-

rité alimentaire. Ces situations créent une double vulnérabilité pour 

les communautés qui ne sont plus en mesure d’y faire face. L’im-

pact combiné des conflits et du changement climatique détruit les 

moyens d’existence, provoque des déplacements de populations, 

aggrave les inégalités économiques et les inégalités basées sur le 

genre et compromet le relèvement à long terme et le développe-

ment durable.

Répondre aux impacts du changement climatique
Les mesures actuelles ne sont pas suffisantes pour faire face à l’am-

pleur de la menace que le changement climatique fait peser sur la 

sécurité alimentaire. Les efforts d’atténuation actuels des pays – tels 

que définis par leurs propres engagements qui ne s’étendent que 

jusqu’en 2030 – conduiraient d’ici 2100 à un réchauffement de 3 à 

4 °C par rapport aux moyennes de l’ère préindustrielle. C’est un dép-

assement considérable par rapport aux objectifs de 1,5°C et de 2°C 

qui aura des répercussions importantes sur la sécurité alimentaire 

et nutritionnelle.

Des actions plus ambitieuses sont nécessaires pour réduire les 

risques du changement climatique (atténuation) et pour faire face à 

ses impacts (adaptation) sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

Des modifications mineures ou progressives ne permettront pas d’ob-

tenir des changements de l’ampleur ou du rythme nécessaires pour 

rester dans les limites du seuil de réchauffement de 2°C défini par 

l’Accord de Paris. La transformation, un changement fondamental 

dans les attributs des systèmes humains et naturels, est maintenant 

reconnue comme un élément central des voies de développement 

résilientes au climat qui répondent aux objectifs de l’Agenda 2030, 

en particulier l’Objectif 2 de la Faim « Zéro », et de l’Accord de Paris. 

Ces trajectoires doivent comprendre des mesures d’atténuation, d’ad-

aptation et de développement durable. Plus généralement, ils exigent 

un changement profond et réfléchi vers la durabilité, facilité par l’évo-

lution des valeurs et des comportements individuels et collectifs et 

par un équilibre plus juste du pouvoir politique, culturel et institu-

tionnel dans les sociétés.

Les mesures d’atténuation et d’adaptation doivent être associées 

à des politiques de protection sociale qui préservent les personnes 

les plus vulnérables de la faim, de l’insécurité alimentaire et d’autres 

effets négatifs de ces mesures. En outre, la bonne gouvernance, le 

renforcement des capacités, la planification participative et les 

mécanismes de redevabilité envers les populations sont essentiels 

pour aider les gens et les institutions à négocier et à définir des 

mesures justes et durables au profit de la sécurité alimentaire et de 

la nutrition pour tous.
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RECOMMANDATIONS
Donner la priorité à la résilience et aux capacités 
d’adaptation des groupes et des régions les plus 
vulnérables  

 > Les gouvernements et les bailleurs de fonds doivent appuyer les com-

munautés vulnérables des pays du Sud dans l’élaboration et la mise 

en place de stratégies adaptées au contexte du changement clima-

tique, afin de renforcer la sécurité alimentaire et nutritionnelle, mais 

aussi la souveraineté alimentaire. Ces actions peuvent comprendre le 

soutien à la diversification de la production agricole, à l’amélioration 

de l’accès des agriculteurs aux services de vulgarisation, aux  

ressources et aux marchés, et à la création d’emplois non agricoles 

dans les zones rurales. 

 > Les gouvernements doivent faciliter la participation des populations 

à la prise de décisions des politiques en matière de climat. Des 

stratégies d’adaptation devraient être élaborées avec les commu-

nautés touchées en fonction de leurs besoins. Ces stratégies devraient 

intégrer les savoirs autochtones et traditionnels, en particulier ceux 

des femmes, et être appuyées par l’accès à de nouvelles études, 

technologies et données agricoles et météorologiques.

 
Mieux se préparer et réagir aux catastrophes 

 > Les bailleurs de fonds et les gouvernements doivent accroître leurs 

investissements dans la prévention des catastrophes et la réduction 

des risques de catastrophe, en particulier dans les régions vulnérables 

exposées à des phénomènes météorologiques extrêmes. Il s’agit  

notamment d’investir dans des systèmes d’alerte et de réponse pré-

coce, dans des mécanismes de financement fondés sur des prévisions 

et dans des infrastructures adaptées. Les bailleurs de fonds doivent 

mettre à disposition un financement flexible et facilement répartissable 

pour faire face aux crises alimentaires et réagir aux catastrophes 

lorsqu’elles surviennent. 

 > Parce que le changement climatique fait peser des risques sur la paix 

et la stabilité, les gouvernements et les bailleurs de fonds doivent 

investir dans le renforcement de la résilience pour prévenir les conflits 

liés à l’utilisation des ressources naturelles, comme l’eau et la terre, 

dans des contextes fragiles. 

Transformer les systèmes alimentaires et lutter 
contre les inégalités 

 > Une transformation radicale des modes de production et de consom-

mation, en particulier dans les pays à revenu élevé, est cruciale pour 

réduire les émissions et garantir à tous l’accès à une alimentation 

saine et durable. Les gouvernements doivent promouvoir des systèmes 

de production durables, la consommation d’aliments nutritifs et la 

réduction des pertes et des gaspillages alimentaires.

 >

 > Les mesures visant à réduire la pauvreté et les inégalités sont essen-

tielles pour renforcer la résilience des populations les plus vulnérables 

aux effets du changement climatique. Par conséquent, les gouverne-

ments et les bailleurs doivent accroître considérablement les inves-

tissements dans le développement rural, la protection sociale, les 

services de santé et l’éducation.

 > Alors que le changement climatique accroît la compétition pour l’ac-

cès aux ressources naturelles, les gouvernements doivent garantir 

les droits à la terre et à l’eau, y compris les droits coutumiers, des 

peuples autochtones et des communautés rurales. Il est par exemple 

essentiel de suivre des cadres déjà existants tels que les Directives 

volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 

applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le contexte de 

la sécurité alimentaire nationale (DVGT).

 > Les gouvernements doivent adopter et appliquer des cadres réglemen-

taires pour veiller à ce que la production des marchandises agricoles 

commercialisées à l’échelle mondiale ne porte pas atteinte au droit à 

l’alimentation ou aux droits fonciers dans les régions où elles sont 

produites. Les entreprises privées doivent se conformer aux règle-

ments et directives tels que les Principes directeurs des Nations unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme.

Prendre des mesures pour atténuer le changement 
climatique sans compromettre la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle  

 > Tous les pays, en particulier les pays à revenu élevé, doivent honorer 

d’urgence leur engagement à mettre en œuvre l’Agenda 2030 et l’Ac-

cord de Paris. Les pays doivent mettre en œuvre des mesures plus 

ambitieuses, telles que la décarbonisation, la construction d’infra-

structures vertes et l’élargissement de la séquestration du carbone.

 > Les pays doivent rendre compatibles les mesures concernant le cli-

mat avec les politiques alimentaires et commerciales afin d’éviter 

que les mesures d’atténuation et d’élimination du dioxyde de carbone    

– telles que l’utilisation des rares terres agricoles pour la production 

de bioénergie – ne nuisent à la sécurité alimentaire et nutritionnelle 

des populations.

 
S’engager en faveur de financements équitables

 > Les gouvernements doivent intensifier leur soutien financier aux per-

sonnes et régions les plus vulnérables. Le financement de l’adapta-

tion au changement climatique doit recevoir la même importance que 

son atténuation. Il doit en particulier soutenir les pays les moins 

avancés (PMA) et s’ajouter aux engagements d’aide publique au dével-

oppement (APD) pour garantir que les ressources consacrées au 

développement durable ne soient pas réduites.


